
uillet 2010, la Ville devait être 
dotée du nouveau parking de 
400 places s'étalant sur 4 éta -

ges. Mais, un an avant, les travaux 
se sont arrêtés du jour au lende 

main. Sans crier gare. Et les 
Seynois, comme les élus, ont 

découvert un chantier vidé de ses 
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ouvriers. Sans trop d'inquiétude 
dans un premier temps. L'été 
aidant, tout le monde a pensé à 

quelques jours de vacances. Avant 
de constater avec stupéfaction que 

la société Q -Park avait opté pour 
des vacances définitives. Site 

déserté, grue et préfabriqués 

Un an avant la fin des travaux du parking 
des Esplageolles, la société Q-Park demande 
aux entreprises de vider les lieux. 

Mi-août, la grue, cheville ouvr ière 
du chant ier des Esplageolles, a été 
démontée sans explicat ion 

Abandon du 
chantier : la 
municipalité a 
dû se résoudre 
à faire dresser 
un constat 
d'huissier 

démontés, le 13 août dernier, igno 

rant les intentions du déléga 
taire( l), la municipalité a dû se 

résoudre à faire dresser un constat 
d'huissier. Seules les fondations 

sont achevées. Une situation diffi 
cile à gérer pour tout le monde. 

Rappelons que la DSP (Délégation 
de service public) confie le station 

nement du centre -ville à la société 
Q -Park pendant 32 ans. En 

échange, la société s'engageait à 

rénover le parking Martini et à 
construire celui des Esplageolles. 

Libre à elle ensuite de les exploiter 
et de gérer également l'exploita 

tion d'un millier de places situées 
dans le centre -ville. 

Ainsi, depuis plusieurs mois, 
les élus menaient des négociations 

en faveur d'un tarif préférentiel 
des parkings (première heure gra

tuite, tarif moins élevé pour les 
parents d'élèves des écoles voisi 

nes et abonnement avantageux 
pour les résidents et ceux qui tra 

vaillent en centre-ville). A l'heure 
' . . / . ou nous 1mpr1mons, une reun1on 

doit se tenir en mairie avec Q 
Park. De nouvelles négociations 
seront entamées ce jour -là entre 

un groupe de travail de la mairie, 
des avocats spécialisés mandatés 

par la Ville et la direction de Q
Par k et ses conseils. 

Nous reviendrons sur ce dossier 
dans le Seynois du mois d'octobre 

et sur le site Internet de la ville : 

www.la -seyne.fr e 

Chantal Campana 
chantal.campana@la-seyne.com 


